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1 . A ses 443ème et 1~44ème séances, tenues les 13 et 17 mi -1957, le. Comité · · · 

permanent des pétitions, composé_ des représ~ntants de la Belgique, de la Chine, 

de la Franc~, du Guatemala, du Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande du Nord 

et de l ' Union· des Républiques socialistes sovi étiques, a examiné les pétitions 

concernant le Territoire sous tutelle de la Somalie sous administration italienne, 
. ' ' 

dont la liste figure à la table des matières ci-dessus . 

2. MM. V. Zado-cti et Omar Mohallim Mohamed ont respectivement partici pé à cet 

examen en qualité de représentant et de représentant spécial de ·11 Autorité 
' ' 

administrante intéressée . Les membres du Consei l consultatif des Nations Unies 

pour la Somalie ont également participé à cet examen. 
. . . . 

3. Le Comité :r;ermanent des pétitions soumet au Conseil le présent rapport sur 

ces pétitions et recommande, conformément au paragraphe 6 de l' articl e 90 du 

règlement intérieur du Conseil, que le Conseil déci de qu ' il n ' est pas besoin de 

renseignements particuliers sur les mesures prises à la suite des résolutions . , •• 

/ ... 
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I. Pétition d' Ibrahim Samaria Kadaieh (T/COM.ll/L.228-) _ ·• , 

7. Le Comité permanent a ·examiné· et ·discuté cette -pétition à ses ·443ème et 

séances (documents T/C.2/SR.443 et ) •. 

8. A sa séance, pa:r ·• . voix contre , avec abstentions, le Comité 

-a approuvé l e.p:rèjet de résolution I, joint en annexe .au présent rapport, ·et il 

recommande au C0riseil de 1 'adopter. · 

I. 'pétition d I Ibrahim Sama.ria Kadaleh (T/COH.ll/L.228) 

Le Conseil 1.e tutelle,, 

Ayant examiné, en consultation avec l'Italie, Autorité administrante 

inté;essée, la pétition d.'Ibrahim;Somaria Kadaleh concernant la So~lie sous 

administration italienne (T/COM.11/1.228, T/OBS.11/92), 

1. fil)pelle l' a"t-!';'i.'\t1.on l!u péti tionriair~ sur les observations de 1 1 Autorité 

admi.nistrante, 

2. Note avec e:-1/, isfaction que le différend en question a été réglé par une 

guddi le 15 fé:v.:ier 1956 et qu'e la plainte du pétitionnaire n'a en conséquence 

plus d 1 objet. 

; ... 
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II. Pétition du Sheik Ali .Dah~r. Abdigh-it!é (T/CO~I.ll/L~236. et 1.255.) . .. : ' 
' .. ' ~ . . . . ~ . . . .. . . 

9. . Le Comité permanent ~ e~~mi~é -_.et · dis eut~ cette~,péti tion à se~ 443ème et 
séances (documents T/c.2/sR.443 et ). 

10. A sa_ .. séance, par voix, contre , ~yec abstentions, le Comité a 
. , 

approuvé le projet de résolution. II, j ç>int en ~nnexe au pr~sent rapport, et_.il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

II. Pétition du Sheik, Ali Daher Abdighiré (T/COM.ll/L.236 et ·L,255) 

Le Conseil ne tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec-l'Italie, Autorité afuninistrante , 

intéreaoée, la. péti~ion du Sp.eik Ali Da.her-Abdighiré .. co~cerna_nt la Somalie sous 

administration italienne (T/C0M.ll/ ;t.236 et· L~.255, T/0BS.11/92), . · 

Appelle 1 1 ~+~entio?1 du pétitionnaire sur les ob~er-yat,ions de 1 1 Autorité 

administrante è. i •JÙ · il ressort notamment qu 1 il n I est pas :possible de prendre de 

· nouvelles décis i ::>:çii.=l- étant .donné que la question_ à été ._, réglée pa;-, l. 1 a.utori té 

judiciai~·e. ccni'ormément ·à -J. '~ticlé 74 ,du . code de :procédure !Jénale. 

/ ... 



T/C.2/L.3Çf5 ·. · 
, Fl·ançais 

Page_ 5 

... . . 
III. Pétition de M. Bartsand,ji :tv'.!à.gné Othman· (T/COM,11/L.24]1 . . 

3. · . Le Comité permanent . a:· examiné et discuté cet te pétition à ses 443ème et .. 

sénnces (documents T/C.2/SR,.443 et ). 

4. A sa · séance, par ·voix contre , avec abstentiqns, le Comité a 

approuvé le · projet de-résolution III, joint en annexe au présent rapport, et il 

recommande au Con~ei-1 ·de 1' adopter . 

III. Pétition de M. Bartsandji Magné Othman (T/COM.ll/L.247) 

Le Conseil q~ tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec l'Italie, Autorité administrante 

intéressée, la pétition de M. Bartsandji Magné Othlllan concernant la Soma.lie sous 

administratio_ri italienne (T/COM.11/1.247, T/OBS.ll/92),· 

Appelle 1 12t~ention du pétitionnaire sur les observations· de 1 1Autorité 

administranté. 

/ •• 41 
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IV. Pétition 4e Mme 

. i: ... • . .. 

'· ·.-, . 
. .. •, .. 

f . .. . • • • 

.. : . ' .. 
F~tu~:. Aiio M~:~ (.T·;;E;1~:.n/64_tl. :. _·. , 

. , . . . ' , 

3. Le Comité permanent a ~xàminé- et 'disc·uté .cette pétition à ses 443ème et · 

· séances (documents T/ C. 2/SR .~43 et . -) ~ 

4 • Le repr.ésentant spécial a • déclaré qu I il n I y a pas • dé document établissant que 

le ~ri de _la pit.i_t ionnaÙe a ·· été employé par les . chemins de fer nati?na.ux·. __ 

5 • A sa séar.ce ., par 'voix contre · , avec , . abs·t ·entions, ' le · Comité a · 

approuvé le projet de résolution ri, joint en annexe au présent rapport~ et il 

recommande au Conseil de 1 1adopter • 

. IV • Pétition de Y.a:ne Fatuma Alio ~ilma (T/PET~ll/647) 

Le ··conseil . de tutelle J 
Ayant examiné, en consultation avec 1 1 Italie, , '.Autori t'é. administrante 

intéressée, la po-i;üiori è.e ·lJme Fatuma Alio .r,a:ma. concernant la somalie sous -adminis 

t r ation italien~2 (T/PET.11/647, T/OBS .11/92), 

l . Sf:1?.elle 1' o.t:~.;:!lt::.on de la pétitionnaire-sur les observations de l 1 Autorité 

administrànte, è 16Ù il ressort notamment _que le mari de la péti t ionnaire ne faisant 

:pas :partie· du personnel permanent de 11 Administration qui est payé pour un travail 
' , 

régulier, il n'est pas prévu qu 1il puisse recevoir, à la f i n de ses services, une 

:pension ou une retraite quelconque et que, dans les conditions actuelles, 

1 1 Autorité administrante ne peut guère que ·prier le Gouvernement somali de bien 

vouloir prendre en considérati on la demande d ' aide del.a pétitionnaire; 

2 . Exprime l'espoir que l'Autorité administrante prendra les dispositions néces

saires pour enquêter sur la situation financière actuelle de la pétitionnaire et 

qu'elle étudiera les possibilités de lui venir en a i de, soit en lui accordant des 

subsides, soit en proposant du travail aux membres de sa famill e . 

/ ... 
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V• Pétition de M. Youssouf Abdi HilOli filPET .11/ 699) .. -

6. Le Comité permanent a examiné et discuté cette pétition à ses 443ème et· 

séances (documents T/C.2/SR .44} et ) • 

7. A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le ' Comité a . 

approuvé le proiet de résolution V, joint en annexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

V. Pétition de M. Youssouf Abdi Hiloli (T/PET,11/699) 

Le Conseil ie tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec l'Italie, Autorité administrante 

intéressée, la pétition de M, Youssouf Abdi Hiloli concernant la Somalie sous 

administration italienne (T/PET, ll/699; T/OBS/11/92), 

1. ~ppelle 1 1 a·~·-:~ntion du pétitionnaire sur les observations de l 1Autori té 

adm.lnistrante, t ' cÙ il ressort notamment que le Service du cadastre et des 

domaines du Gm .. \·:c:·nement de la Somalie effectuera. des levés topographiques de 

toute la régic•!.1 de Djénalé pour délimiter de façon définitive la superficie de 

chacune des propriétés agricoles de la région, 

2, Exprime 1 1 espoir· qu'à l 1 issue de cette opération les droits de propriété 

des autochtones, sur les terres qu 1ils ont eultivées jusqu'en août 1956, seront 

rétablis . 

/ ... 
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VI. Pétition de M. ·Mohammed H~m Abdiilla: (TÎCOM~il/1.243) . 

§. la quatriè_me ·ligne d.ù -pa.ra~a~he 3, ajouter les mots "soldat de. première . 

classe" après Mimtaz, et le mot 1
_
1caporal11 a.près Buluk BascL ·Egalement, :à la 

hui~ième-ligne d.u paragraphe 5, ajouter les mots "maisons indigènes 11 après 
tucul.Ï · 

7 • Le Comité pe:..·manent a examiné ·et discuté · cette pétition à ses 444ème et 

séances (documents T/C.2/SR,444-et ). 

8. A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le Cami.té a 

approuvé le projet de résolution VI, joint en annexe . au présent_ ·rapport, et il 

recommande au Conseil ·de l'adopter. 

. .. 
' 

vr. Pétition de M. Mohammed Herzi Abdulla (T/COI-;I,ll/L.243) 

Le ConseiJ_ :-1.i:! tut~lle, 

[\:vant exa::.L::f , en consultation avec 1 1·Italie, Autorité administrante · 

inté:;:·essée, 10. :i:-·.;tition de M. Mohamed Herzi Aodulla, concernant la S01na.lie -sous 

administ:i:atic:'.l i.to.lienne (T/C0M.ll/L.243, T/OBS.ll/93) , 

~ppelle 1:attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante. 

/ ... 
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4. Le Comité pe~manènt a e~ami~é et discut~ c~·(te pétition à ses 444ème et 
séànc~s (çiocuments T/C ;2/sR.44-4 et · · . ')'. 

5. A sa séance, par voix co~tre , avec abstentions, le Comité a 

approuvé 1-e projet de résolution· VII, joint en annexe au -présent ra!):port et il 

recommande au Cor.seil de l'adopter, 

VII. Pétition de M, Ali Nur Abdi (T/PET.11/702) 

Le Conseil .~e tutelle, 

Ayant exarn.\ni, en consultation avec l'Itali~, -Autorité administrante 

intéressée, la pé~;îtion de M, Ali Nur Abdi, concernant la Somalie sous adminis

tration ite.li~nr.e (T/PET.li/702,' T/OBS,11/93)," . . · 

_ ~~~--~-~:.2/ ~~~-.-ï:.:>ri·c:-~~ du pétitionnaire sur les observations de 1·1 Autorité· . 

adminiTtrfl.l'lte. 

/ ... 
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VIII. Pétition des chefs, notables, et ·prêtres de Galcaio (T/PET.11/680 et des 
marchands de Galcaio (T/PET.11/681) 

LA la quatrième ligne du -p~r~g;~phe· ~, ~jout~r, ~p1;ès · les initiales u.v .C.E., 

les mots suivants: "Service du commerce extérieur et de la monnaie".J" 

5. Le Comité permanent a examiné et discuté ces pétitions à ses 444ème et · 

séances (documents T/C.2/SR.444 et )_. 

6. Tant le représentant de l'Italie que le Président du Conseil consultatif. des 

Nations Unies pour la Somalie ont particulièrement insisté sur le fait que 

l'Assemblée législative de Somali e es~ maintenant-souveraine en matière de 

commerce extérieur . 

7 • Le représe:r:::.-ant de 1 1 Ita~ie .a signalé en outre que: les restricti ons imposées 

au mouvement des marchandises importée,s des régions de la Midgourtinie et du 
, .. 

Mudugh s I appliquaient uniquement au riz, au sucre et aux vêtements de __ coton • 
. ' 

8. A sa séç,nce, par voix contre , avec abstentions, le Comité a 

approuvé le pr~~·,:t de résolution VIII, joint en annexe au présent rapport, et il 

recoHLiande au Conseil de 11 adopter . 

VIII. Pétitions des chefs notables et rêtres de Galcaio (T PET.11 680) 
et des marchands de Galcaio T PET.11 681 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec l'Italie, Autorité administrante 

i ntéressée, les pétitions des chefs, notables et prêtres de Galcaio et des 

marchands de Galcaio, concernant la Soma.lie -sous administration italienne 

{T/PET.11/680 et 681, T/OBS.11/94), 
Appelle l ' attention des pétitionnaires sur les observations de l 'Autorité 

administrante et sur les déclarations de son représentant et du Président du 

Conseil consultatif des Nations Unies pour la Somalie d'•ù il ressort en parti

culier que J. 'Assemblée législative de la Somalie est maintenant souveraine en 

matière de commerce extérieur. 

/ ... 



IX. Pétition de Y.iIIle Koutoubée Addo· Daoud (T/PET,li/701..:f 

T/C.2/L.305 
Français 
Page 11 

12. Le Comité permanent a ~xaminé et discuté ·~ette pétition à ses 444ème et 

séances {documents T/C.2/SR ,444 et ). _ 

13. Le représentant de l ' Italie a déclaré que, de l'avis de sa délégation, la 

question des indemnités pou~ dommages de guerre ne relevait pas de la compétence 

du Conseil de tu·e-elle, puisqu'il s'agissait d'une période ,àntérieure à 1 1Accord 

de tutelle . 

14. A sa séance, par voix contre . , avec abstentions, l e Co1!11té a 

approuvé le projet de résolution IX, joint en. annexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

IX. Pétition de Iv'.iIIle Koutoubée Addo Daoud (T/PET,11/701) 

Le CcnseiJ, __ 1e tuteJ.le, 

[\yant exœ:J.:_{:, en consultation avec l'Italie, Autorité administrante 

intéressée, · la ~-hi -tion de Mme Koutoubée Addo Daoud concernant la Somalie 

sous adm:l.nistr[:-;..tion italienne (T/PET,11/701, T/OBS. 11/95), 

1. Rappelle ses résolutions 1018 (XIV) et 1584 (XVIII ); 

2. Apnelle l'attention de _la pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante . 

/ ... 
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. 2 • Le Co'rni té permanent a . ekm1né et discuté -cette pétition à ses · 444èm~ et 
séances (documents· T/C.2/SR.444 et ·. ).-. 

3. En l'absence d'obsèrvations écrites de 11Autorité administrante, _le 

représentent .de 1r1talie a donné les renseignements suivants: de l'a.vis de 

. l'Autorité admtnistrante, 11 est ~mpossible que le pétitionnaire ait été 

obligé de quitter son emploi parce qu'il refusait de se laisser convertir. 

Quant à la réclaootion du pétitionnaire selon laquelle la somme de 169 soma.los 

lui serait due, · il est loisible au pétitionnaire de là· présenter a.u Bureau du 

travail, de ir.a1~i?3re que l'affaire soit considérée comme un li tige du travail,. 

ou de s ' adresser aux tribunaux compétents du Territoire. 

4. A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le Comité a 

approuvé le projet de résolution X., j·oint en annexe :au présent ;rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter . 

X. Pétition de M. Ibrahim Scek Ahmed (T/PET.11/703) 
' 

Le Conseil de tutell~, 

Ayant· examiné, en consultation avec i 'Italie, Autorité ;administ~ante 

intéressée, la pétition de M. Ibrahim Scek Ahmed, concernant la Somalie sous 

administre.tien italienne (T/PET.11/703), 
.Appelle l'attention du pétitionnair e sur la. déclaration du représentant 

de l'Autorité administrante d'où 11 ressort en particulier que le pétition

naire peut adresser une réclamation au Bureau du travail en vue d'obtenir le 

versement de 169 somalos ou saisir les tribunaux compétents du Territoire. 

/ ... 



•.. . ... ~ . 
... '... . . ,. . ·.• 

\ · .. 
,. ,'· 

· T/C.2/L.3C/j , · : 
Français 

_Page 13 

XI~ :· Pétition des che:f's, notables et prêtre~e la tti:}:lu Ouardei (T/CO.M.ll/L.267} 

.3. · Le Comité permanent a examiné e·t discuté ·cette pétition à ses 4!¾-4ème ·et 

_s~ances (documents T/C.2/SR.444 et }, 

4. En l .' absence d ~ obseFvations é~ri tes de 1 1 Aù.tori té àdmiÙistrante, le représentant 

de l'Italie a d~nné les renseignements suivants : toutes les terres du Territoire 

appartiennent ~u peuple somali et l'Assemblée législative est maintenant souveraine 

pour ce qui est de leur répartition. Le représentant de l'Italie a déclaré en 

outre que l ' Administration et ·1e Gouvernement somali avaient pour politique de 

recruter le ~ersonnel qu'ils .emploient sur concours, sans tenir compte de l' origine 
tribale des car:.didats. 

5, A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le Comité a 

approuvé le projet de résolution XI, joint en annexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

XI. Pot.ition des chef's, note,bles et rêtres de J.a tribu Ouardei 
(T/CCM-,lJ. Lo267 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec l'Italie, Autorité administrante 

intéressée, la pétition des chefs, notables et prêtres de la tribu Ouardei, 

concernant la Soamlie sous administration italienne (T/COM,ll/L.267), 

l, ~flle_ le. résolution 1553 (XVIII}.; . 

2. Appel le l'attention des pétitionnaires sur la déclaration du représentant 
de J.'Autorité -administrante, · d'où il ressort en particulier que l 1Admioistration 

et le Gouvernement somali ont pour politique de ne recruter du personnel que sur 

concours, sans tenir compte de l 1origine tribale des candidats. 
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.: XIIt Pétit-ion ·de MM, . Hassan Mafuiko~d .Ouartcheck, .'Ouarsame Haio· Goutale et ·autres 
(T/PET,11/697} 

2, Le Comité permanent a examiné et. discuté cette pétitï"on à ses··_444è~e- et 

séances· (documents T/C .2/SR~444 et ) , 

,.? • . Le représentant de 1 1-Italie a dÉSclaré que M,' Haydé lvlikael ~vait mai.ntenant 
. . . 

· quï'tté défini tive:.n~nt le Territoire aoua tutelle_ • . 

.. 4 • A sa séance, par . · voix ·contre . , avec abstentions, le Comité .a 

. . , 
approuve le projet de résolution XII,- j9int e~ annexe e.u p:r_ésent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

XII. Pétition de MM. Ha.ssan Ma.ha.moud Ouartcheck 
Ouarsame Haio Goutale et autres (T/PET.11/697) 

Le Cc-nseil ~e tutelle, 

Ayant- exarri.~;l, en consultation a\•ec l'Italie, Autorité administrante 

intéressée, 1~ )?-,'.tition de MM. Hassan Mahamoud Ouartcheck, Ouarsame Haie Goutale 

et autres, conc•~:·41ant la Somalie sous _administration _italienne (T/PET,ll/697), 

Décide que cette pétition n'appelle aucune mesure de se ~art. 




